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PUbLIcATION OffIcIELLE - DÉcISION AFLD
Résumé de la décision relative à Mme DANIEL

« Mme DANIEL, titulaire, au moment des faits, d’une licence délivrée par la Fédération française de squash, a été soumise à un 
contrôle antidopage, organisé le 13 février 2010 à Montgermont (Ille-et-Vilaine), à l’issue de l’open de squash organisé par 
le club « Rennes association squash » . Selon un rapport établi le 15 mars 2010 par le Département des analyses de l’Agence 
française de lutte contre le dopage, les analyses effectuées ont fait ressortir la présence de prednisone et de prednisolone, à 
une concentration estimée respectivement à 411 nanogrammes par millilitre et à 1012 nanogrammes par millilitre.
Mme DANIEL n’ayant pas renouvelé sa licence auprès de Fédération française de squash, les instances disciplinaires 
compétentes en matière de dopage de cette fédération n’ont pu statuer dans les délais prévus par les dispositions de l’article 
L. 232-21 du code du sport.
Par une décision du 14 avril 2011, l’Agence française de lutte contre le dopage, saisie de ces faits sur le fondement des 
dispositions du 1° de l’article L. 232-22 du code du sport, en application desquelles elle est compétente pour in�iger des 
sanctions disciplinaires aux personnes non licenciées des fédérations sportives françaises, a décidé de prononcer à l’encontre 
de Mme DANIEL la sanction de l’interdiction de participer pendant trois mois aux compétitions et manifestations sportives 
organisées ou autorisées par la Fédération française de squash.
L’Agence faisant application de l’article L. 232-23-2 du code du sport, il est demandé à la Fédération française de squash 
d’annuler les résultats individuels obtenus par l’intéressée lors de l’open de squash organisé par le club « Rennes association 
squash », organisé le 13 février 2010, avec toutes les conséquences en découlant, y compris le retrait de médailles, points et 
prix. La décision prend effet à compter de la date de sa noti�cation à Mme DANIEL »
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Résumé de la décision relative à M. Claude NAUDIN :
« Un médecin préleveur assermenté a été chargé de procéder à un contrôle antidopage, le 24 juin 2010, sur la personne de six 
participants aux entrainements du club de squash des Rotondes, à Saint-Rémy (Saône-et-Loire). M. Claude NAUDIN, titulaire 
d’une licence délivrée par la Fédération française de squash, �gurait au nombre des sportifs devant être soumis à un contrôle. 
L’intéressé s’est présenté aux opérations de contrôle, et n’a pu produire la quantité d’urine requise. Invité par le préleveur à 
rester sur place pour fournir un échantillon complémentaire, M. NAUDIN a fait défaut.
Par une décision du 23 novembre 2010, l’organe disciplinaire d’appel de lutte contre le dopage de la Fédération française de 
squash a décidé d’in�iger un avertissement à M. NAUDZN.
Par une décision du 31 mars 2011, l’Agence française de lutte contre le dopage, qui s’était saisie le 16 décembre 2010 sur le 
fondement des dispositions du 3° de l’article L. 232-22 du code du sport, a décidé de prononcer à l’encontre de M. NAUDIN 
la sanction de l’interdiction de participer pendant trois mois aux compétitions et manifestations sportives organisées ou 
autorisées par la Fédération française de squash, et d’annuler la décision fédérale du 23 novembre 2010 précitée. La décision 
prend effet à compter de la date de sa noti�cation à l’intéressé. »
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